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AVIS D'ENQUETE  

Demande de permis de construire (P) 
   

L'enquête publique est ouverte du 15.06.2024 au 14.07.2024  

  
Compétence 

(ME) Municipale Etat 
  

Parcelle(s) 
362  

No ECA  
268  

Coordonnées (E / N) 
2538490/1159675  

  

Nom de la commune : Cugy (Vaud)  

Nature des travaux :  Transformation(s) 

Description de l'ouvrage : Installation d'une PAC air/air réversible 

Situation :  Chemin du Château 14 

Note de Recensement Architectural :  --- 

Propriétaire(s) :  MR GIRARDET OLIVIER  

Promettant(s) acquéreur(s) : --- 

Droit(s) distinct(s) et permanent(s) :  --- 

Auteur(s) des plans :  ADRIEN BRIFFAZ LEADER FROID ARC LÉMANIQUE 
SA  

Demande de dérogation : --- 

Particularité(s) :  --- 

 





































































































































Rapport

Version 1 Commande

Nb échantillon

Prélevé(s) par

Référence

Résultat :

* Méthode interne (MS-A-2) selon les normes VDI 3866 Blatt 5 et HSG 248 adaptées.

Les analyses sont effectuées en microscopie électronique à balayage et spectrométrie de rayons-x dispersive en énergie, selon

l'état des connaissances techniques, scientifiques et réglementaires actuelles.

Aucune limite inférieure n'est définie. Toutefois, la détection de l'amiante est possible à des teneurs de l'ordre de 0.01%. Quelle

que soit leur teneur, les matériaux contenant de l'amiante doivent être manipulés et éliminés correctement. Il n'existe pas en

Suisse de limite légale de teneur en dessous de laquelle un matériau est considéré comme exempt d'amiante, même si des

quantités infimes sont mises en évidence.

Les résultats se rapportent uniquement au matériau ou à l'ensemble des éléments présents dans l'échantillon soumis aux

analyses, quelle que soit la description communiquée par le client. Toutes données transmises par le client ne sauraient engager

la responsabilité du laboratoire.

Toute reproduction partielle de ce rapport est non valable, sauf autorisation formelle de notre part. Aucune communication

concernant ce rapport ne sera faite sans l'autorisation formelle du client. Les PV d'analyse sont disponibles sur demande.

Date de réception 20.03.2024

Travail accrédité selon méthode * MS-A-2

Identification

amiante non détectéP01 Crépi, façade

Elodie Egger Jean-Christophe Ebinger

Responsable Scientifique Assurance Qualité

P02 Mur, WC amiante non détecté

1422 Grandson

Description (fournie par le client)

Le client

2

Résultat

124'035_Girardet_Cugy

Rapport d'analyse 

Amiante dans les matériaux

1581/49 A

Visite du 20.03.2024

Chemin du Grandsonnet 3

Cand-Landi SA

Emis le 25.03.2024

A l'att. de M. Pedro Videira

Eurofins Microscan SA

TVA CHE-107.995.905

Rue de la Blancherie 17

Case postale 28

1022 Chavannes-près-Renens

Switzerland

T | +41 21 691 82 52

info@microscan.ch

20240325_A_1581_49_R_Bulk_F
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ATTESTATION DE PRÉLÈVEMENT 

 
 

 
 
En tant qu’entreprise spécialisée dans le domaine du désamiantage, nous avons 
été mandatés pour l’exécution des 2 prélèvements de matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante.  
 
Eléments analyses : 

- Crépi de façade ; 
- Revêtement de mur intérieur (wc) ; 

 
Adresse d’intervention : 

- Chemin du Château 14, 1053 Cugy 
 
Par la présente, nous attestons que tous les matériaux ont été analysés et traités 
conformément aux dispositions, réglementations et directives légales en vigueur. 
 
Les matériaux analysés ne contiennent pas d’amiante. 

 
 
 
 
Annexes :  
 

- Résultat des analyses effectuées par un laboratoire accrédité ; 
 
 
 
 
 

 
       

CAND-LANDI SA 
 

 
 
 

Grandson, le 03.06.2024                                                S. Homberger 
                           
 
 


